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smit iliiii,'c'os iisoc plus ilc loici.' les etnbûches des enne-

mis, iloiinont louis lumis ;'t lit piouso Association. Mais

ils veilleront surtout à vc que l'Association ne s'écarte

pas lie sa tin et i.|ue son esprit ne \ ienne pas à s'altérer,

mais i.|ue l'on y oiiscr\ e cl pi;ili(.|ue esactenient les pri-

ères et autres exercices île piété fixés par les statuts.

One Jésus, Marie, jiisepli iinotpiés ;ui foyer iliiniestii.|ue

nous soient ilonc propices, i.|u'ils entretiennent la chari-

té, tiu'ils révèlent les moeurs, qu'ils excitent les coeurs

à la \etu par leur imitation, et i|u'ils adoucissent et

reiuient plus supportables les misères tlonl les hommes

sont accablés de toutes parts.

Ni>iis décrétons i.|ue toutes ces dispositiiMis et leurs

détails, tels qu'ils sont édictés plus haut, soient stables

et conlirmés à perpétuité, nonobstant les constitutions,

les lettres apostoliques, les pri\ ilèj,''es, les induits, les

rè,i.;les émanées de N'ous et de la Chancellerie aposto-

lique, et toutes autres choses contraires.

Donné à Kome, près de Saint-Pierre, sous l'.Anneau

du Pêcheur, le Xl\' juin .\ll)C'e\"\C'll , en la W'e an-

née de Notre Pontificat s

S. C'aki). \'.\NNrrKi.i.i.
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roiK i'i:kim:tii:m,k mkmoikI':.

.\yant eu récemment occasion d'approuver et de con.

iirmcr par Lettres .\postoliqucs les nouveaux Statuts de

l'Association de la Sainte-Famille, Nous avons cru uue


